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Agenda : 
 

 

Vîux du Maire :  

le 21 janvier 2012 à 16h30  

 

Election présidentielle : 

le 22 avril et le 06 mai 2012 

 

Elections législatives :  

les 10 et 17 juin 2012 

 

 
 

 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

Chère Madame, Chère Mademoiselle, 

Cher Monsieur, 

 

     Décembre, le mois de Noël pour petits 

et grands, le mois des réunions de 

famille, le mois de la féerie et des 

lumières, mais aussi le mois du bilan de 

lôann®e ®coul®e dont on dit souvent 

« quôon ne lôa pas vue passer ». 

   Pour la Commune, il en est de même. Le Père Noël est venu rendre visite 

aux enfants de la garderie et ¨ tous les enfants de lô®cole, anticipant sa 

venue dans vos foyers.  Depuis le bulletin de Juin, dôautre part, côest bien 

sûr la célébration du centenaire de la Mairie qui a marqué la rentrée ainsi 

que lôach¯vement des travaux entrepris depuis 2004 sur la salle Henri Joly. 

Lôhistoire de la vie communale est ®crite dans ces deux b©timents, bien que 

diff®remment charg®s dôhistoire et vous °tes venus nombreux pour 

d®couvrir lôexposition propos®e ¨ cette occasion. Certains dôentre vous qui 

nôont pu °tre pr®sents ont souhait® que nous r®installions les panneaux et 

lô®quipe qui a travaill® avec enthousiasme ¨ cet ®v®nement se propose de 

vous les représenter ¨ lôoccasion de la c®r®monie des vîux qui se d®roulera 

le 21 Janvier prochain. 

   La rentr®e, côest aussi bien ®videmment celle des enfants. Cette 

ann®e, notre ®cole accueille 93 enfants. Lôeffectif en hausse t®moigne de la 

vitalit® de la commune et côest toujours une grande satisfaction de constater 

que ce lieu de vie, essentiel dans un village comme le nôtre, joue son rôle 

de fédérateur en permettant à de nombreux habitants de se retrouver. Les 

perspectives des prochaines constructions conforteront cet existant, ainsi 

dôailleurs, que celui de la crèche intercommunale, « Les Pôtits Pirates en 

Seine è, dont jôai la chance dôavoir la charge et qui, elle aussi, remplit 

pleinement la mission dôaccueil et de service, au-delà même de ce que les 

trois communes du SIVU avaient envisagé lors de sa conception. 

  Mais le terme dôune ann®e annonce la suivante. 2012 est dôabord 

capitale pour chacun dôentre nous puisque nous serons appel®s ¨ nous 

rendre aux urnes ¨ lôoccasion des ®lections, respectivement, pr®sidentielle 

et l®gislatives. Si le vote nôest pas obligatoire dans notre pays, il nous 

appartient cependant de réfléchir à ce droit qui nous est offert de pouvoir 

être acteurs de notre destin tandis que des peuples se battent encore, au prix 

du sacrifice de leur vie souvent, pour pouvoir sôexprimer librement. Mais 

2012 est aussi une ann®e marqu®e par nombre dôincertitudes sur le plan 

économique et social. Nous le savons bien, les effets de la crise ne 

sôarr°tent pas aux fronti¯res de notre commune, aussi agr®able soit-elle à 

vivre. Annonces de licenciements, baisse de lôactivit® commerciale, 

préoccupations environnementales,  menaces qui pèsent sur les entreprises 

de proximité ne sont, malheureusement, que quelques unes des causes des 

inqui®tudes qui sôexpriment au quotidien. 

     Pour nous, cette année sera à nouveau marquée par une gestion 

rigoureuse des finances si nous voulons maintenir les acquis, de lô®cole en 

particulier. Mais, au vu  des incertitudes qui pèsent sur les dotations 

essentiellement, nous devrons encore accroître notre vigilance. 

     Une lecture r®aliste de lôactualit® nôemp°che cependant pas 

dôenvisager les f°tes qui sôannoncent comme une succession de moments 

chaleureux si on fait du  partage la valeur autour de laquelle nous nous 

retrouvons. Ce qui est vrai pour la soci®t® en g®n®ral lôest aussi pour les 

groupes, quôils soient familiaux ou amicaux.  

                Côest donc de tout cîur que je vous souhaite de tr¯s bonnes f°tes 

de fin dôann®e et, au nom du Conseil Municipal, je vous pr®sente mes 

meilleurs vîux de sant® et de bonheur, individuellement et collectivement. 

 

                                                               Très chaleureusement. 

                                                                                  Nelly TOCQUEVILLE. 

http://www.google.fr/imgres?q=houx&um=1&hl=fr&biw=1920&bih=955&tbm=isch&tbnid=KOlHEVuQRc1wpM:&imgrefurl=http://www.linternaute.com/photo_numerique/temoignage/temoignage/104111/mon-houx-givre/&docid=5EfY70kSt4fDPM&imgurl=http://www.linternaute.com/temoignage/image_temoignage/400/houx-givre-meilleures-photos-raconter-hiver_55856.jpg&w=400&h=300&ei=wITXTubQLoL74QTLkMDrDQ&zoom=1&iact=rc&dur=332&sig=109176229790536698702&page=4&tbnh=129&tbnw=173&start=161&ndsp=56&ved=1t:429,r:53,s:161&tx=90&ty=59
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CRÈCHE / HALTE -GARDERIE INTERCOMMUNALE  

 

 

« Les Pôtits Pirates en Seine » 

Chemin de la Croix Blanche 

76113 Hautot sur Seine 

 

du lundi au vendredi 

de 7h30 à 18h30 

 

fermeture annuelle: 

du 24 décembre 2011 au soir au 3 janvier 2012 

fermeture mois dôao¾t  

 

 

GENDARMERIE   

 

En p®riode de vacances ou en p®riode dôabsence, m°me de courte dur®e, 

pensez à contacter la gendarmerie de CANTELEU au  02 35 36 79 56 ou 

DEVILLE-LES-ROUEN au 02 35 74 01 90, afin que celle-ci puisse assurer 

la surveillance de votre domicile. 

 

POUR INFORMATION  

 

IMPÔTS LOCAUX :  

LES NOUVEAUTÉS 2011 

 

Les contribuables découvrent de nouveaux taux dans la colonne 

 « intercommunalité » de leurs feuilles dôimp¹ts locaux 2011. Taxe 

dôhabitation et foncier non b©ti. 

 

À quoi correspondent ces taux ? 

 

Il sôagit du simple transfert des parts de la taxe dôhabitation jusquôalors 

perçues par le Département et de la taxe sur le foncier non bâti provenant du 

Département, de la Région et des frais de gestion de lô£tat. C'est une 

conséquence de la suppression de la taxe professionnelle décidée par le 

gouvernement. Il ne sôagit donc ni d'une disposition r®sultant de la naissance 

de la CREA, ni dôune ressource suppl®mentaire pour la CREA, ni dôun impôt 

nouveau. 

 

Est-ce synonyme dôaugmentation des imp¹ts ? 

 

Non, lôapparition de ces taux dans la colonne ç intercommunalit® è est 

totalement neutre pour le contribuable, le conseil de la CREA ayant décidé 

de maintenir les taux existants. 

 

Taxe dôenl¯vement des ordures ménagères. Pourquoi, pour certaines 

communes, apparaît un taux de Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 

(TEOM) ? 

 

Cons®quence de la fusion, la TEOM est ®tendue ¨ lôensemble du territoire de 

La CREA dans le cadre de la convergence vers un taux unique et de 

lôharmonisation du financement de la comp®tence ordures m®nag¯res. Les 

contribuables de lôex-Communaut® de lôagglom®ration rouennaise (CAR) et 

des Communes dôAnneville-Ambourville et de Bardouville y étaient déjà 

assujettis. Le produit de cette taxe, perçue en même temps que la taxe 

foncière, participe à hauteur de 70 % au financement du ramassage et du 

traitement des déchets des ménages. Les 30 % restants sont financés 

directement par le budget de La CREA. 

 

Notre commune nôest donc pas concernée. 

 

 

INFOS PRATIQUES : 
 

 

 

Mairie de Saint-Pierre-de-

Manneville 
 

èOuverture de la Mairie : 

lundi et jeudi : 

08h30 ï 10H00 

Mardi et Vendredi : 

17h00 ï 19h00 

 
èOuverture de la Mairie  

pendant toutes les 

vacances scolaires : 

mardi 

9h00ï 12h00 et 13h30 ï 19h00 

vendredi : 

9h00 ï 12h00 
 

èPermanences : 

Mardi : permanence des Adjoints 

Vendredi : permanence du Maire 

tél.  / fax : 02.35.32.07.07 

 
 

 
 

 

Rappel cantine : 
 

Nous vous rappelons que si votre 

enfant est inscrit à la cantine, il 

convient, en cas dôabsence, de 

décommander ses repas au plus 

tard la veille à 11H00, auprès des 

services de la Mairie uniquement. 

En cas dôoubli, le ou les repas 

commandés vous seront facturés. 
 

 

 

 

Tarifs de cantine et de 

garderie : 

Jusquôau 30/09/2012: 
 

èCantine :  1 enfant :   3,26 ú 

 2 enfants : 3,13 ú 

 3 enfants : 2,91 ú 

Il est rappelé que tout enfant doit 

être inscrit pour pouvoir déjeuner 

à la cantine. 
 

èGarderie : 2,76 ú la s®ance. 

Majoration de 5ú pour chaque 

retard. 

Mme TOCQUEVILLE informe 

que le CCAS propose une aide 

aux familles pour le paiement de 

la cantine sur la base dôun calcul 

sur le quotient familial. Une lettre 

dôinformations a été distribuée 

aux familles. 
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Les Numéros utiles : 

 

Poste de Sahurs    02 32 80 84 95 

Conseiller Postal 02 32 80 84 96 

Mairie  :  02.35.32.07.07 

École :  02.35.34.62.20 

Garderie : 02.35.34.15.07 

Crèche :  02 35 65 53 76 

 

Encombrants : 0800.021.021. 

 

Médecin généraliste: 

DEJARDIN : 02.35.32.08.31 

 

Infirmières / soins à domicile : 

FATRAS : 02.35.32.44.57 

THOREL 

 

Chiropractie  : 

HENGOAT Muriel : 02 35 32 09 77 

 

Psychologue clinicienne : 

BEZU Odile : 06.26.70.52.61 

 

Pédicure / Podologue : 

DUROT : 06.84.83.39.57 

 

Coiffeuse à domicile : 

ROLA :  06.87.51.03.80 

 

Garagistes : 

LEFEBVRE : 02.35.32.07.23 

(Saint-Pierre-de-Manneville) 

 

CLEPOINT : 02.35.92.03.20 

(Pavilly) 

 

Mécanique de précision : 

MECATEC : 02.35.32.07.18 

LESEURRE : 02.35.32.07.18 

 

Horticulture  : 

LECOMPTE : 02.35.32.07.28 

MAES :  02.35.32.08.38 

 

Hébergement : 

 

Manoir de Villers 02. 35. 32. 07. 02 

(Chambres dôh¹tes, g´te ) 

 

BERNARD : 02.35.32.07.13 

(Chambres dôh¹tes, go¾ter ¨ la ferme) 

 

BACHELET : 02.35.32.04.56 

(Gîte Panda du Valnaye) 

 

DENEUVE 08.72.28.60.99 

(Gîte Panda) 

 

Menuiserie / Pompes funèbres : 

 

VACANDARE : 02.35.32.08.69 

 

Éditions distributions logiciels : 

 

LONGVAL : 02.35.32.15.42 

 

 

 

INFOS DES ADMINISTRATIONS  
 

Direction de la documentation française : 

Depuis le 1
er
 octobre 2008, la Documentation française 

a mis à votre disposition un numéro de téléphone 

unique, ainsi quôun site Internet, afin de r®pondre au 

mieux à toutes vos questions concernant les sujets de la 

vie quotidienne : perte de papiers dôidentit®, demande 

de prestations familiales, licenciement, contrat de 

locationé 

 

Vous avez ®galement la possibilit® dôeffectuer certaines 

démarches en ligne, sans vous déplacer à un guichet : 

d®claration de changement dôadresse, obtention dôun 

certificat de non gage, demande dôacte dô®tat civilé 

 

Alors, ayez le bon réflexe :  

'  3939 allô service public www.service-public.fr 
 

Infos  sur les déchets  

 

N° téléphone pour le ramassage des encombrants :

 0800.021.021 

 

Dépliants à disposition en mairie 

La prochaine distribution aura lieu en mai 2012  

 

  

Infos  boîtes aux lettres 

 

Réglementation applicable en matière de 

boîtes aux lettres 
Pour information : 
L'installation d'une boîte aux lettres normalisée est obligatoire pour toutes les 

constructions bâties après le 12 juillet 1979. (Article R. 111-14-1 du code de la 

construction et de l'habitation) 

 

Les boîtes aux lettres des maisons individuelles doivent être aisément 

accessibles par le facteur. Elles doivent nécessairement être plac®es ¨ lôentr®e de 

chaque propriété et comporter de façon claire et lisible, les noms des occupants. 

Pour quôelles soient facilement accessibles, il est recommand® de placer les 

boîtes aux lettres entre 80 cm et 1m 50 de hauteur et les dimensions minimales 

des ouvertures doivent être de 22 cm de large sur 3 cm de haut. 

 

Au-delà de la législation, la boîte aux lettres est aussi un moyen de 

communiquer pour la commune et ses associations. Une boîte accessible 

depuis lôext®rieur, en bon état et correctement identifi®e côest un temps 

appréciable de gagné à la distribution ! Dôavance merci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.service-public.fr/
http://darkcapitaine.unblog.fr/files/2007/06/bal2.jpg


- 5 - 

Maison médicale de garde de Déville-lès-Rouen 
 

APSRO (Association pour la Permanence des Soins de Rouen Ouest) 

308 route de Dieppe - DEVILLE LES ROUEN  

Accès après appel au médecin régulateur du SAMU (15) 

Regroupement de médecins au sein d'une "maison médicale de garde" afin 

d'assurer des astreintes pour répondre aux urgences de médecine de ville. 

Horai res : tous les soirs de 20 h à minuit, les samedis de 14 h à minuit et les 

dimanches de 8 h à minuit. 

Les visites sont assurées par l'ARUM (Association Rouennaise d'Urgence 

Médicale) la nuit de 20 h à 8 h. Un "médecin roulant" s'occupe du créneau 

samedi 14 h -20 h et dimanche 8 h -20 h 

 

Information cabinet infirmier  : 
 

Fabrice Vaillant assure depuis bientôt 2 ans tous nos remplacements, et nous 

apporte une aide efficace et dynamique. A partir du 1
er
 janvier 2012, il 

devient notre collaborateur, portant ainsi ¨ 3 lô®quipe infirmi¯re. Nous lui 

souhaitons une longue carrière parmi nous. R.FATRAS & F.THOREL 
 

Adresses utiles : 

 

Site de la Mairie : 

mairie-sg.st-pierre-de-manneville@wanadoo.fr 

Le blog de Saint-Pierre : 

Blog.mannevillais@orange.fr  / mannevillais.blogspot.com 
 

Département :www.seinemaritime.net 

 

TCAR (horaires des bus) : www.tcar.fr/  

 

Filoôr : www.la-crea.fr 
 

TARIFS COMMUNAUX (révisés au 1
er

 Janvier de chaque année) 

 

Foyer Rural : 

Habitants de la Commune Hors Commune

Salle du foyer rural + cuisine: 140,00 ú 280,00 ú

(Vin d'honneur, une journée)

Salle du foyer rural + cuisine: 271,00 ú 541,00 ú

(cérémonie ou fête familiale, 

deux jours)

Deux offres uniques:

60 couverts

120 couverts

Supplément vaisselle pour un maximum de 120 convives:

42,00 ú

84,00 ú
 

VLa réservation du Foyer Rural est effective une fois les arrhes versées et le 

contrat de location signé.. 

Concessions cimetière :  
 

Concession 15 ans : 72,00 ú  

Concession trentenaire : 140,00 ú  

Concession cinquantenaire : 278,00 ú 
 

 Concessions columbarium : 
 

Concession 15 ans : 165,00 ú  

Concession 30 ans : 330,00 ú  

Concession 50 ans : 540,00 ú 

Scellement dôurne :   26,00 ú 

INFOS MAIRIE  
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

État Civil  : 

 

 
Naissances : 

 
Emma CROISEL  

 née  le 19 juin 2011 

 

Jade VIVIER 

 née le 9 septembre 2011 

 

Clotilde CORNEC 

 née  le 13 septembre 2011 

 

Jean TOUACH  DESJARDINS 

 né le 8 septembre 2011 

 

 

 

 

 

 

Mariages : 

 

Valérie  du PONTAVICE 

et Nicolas de la SELLE 

  le 8 juillet 2011 

 

 

Aude DESMOULINS  

et Rodrigue PIPA MACHADO 

 

  le 16 juillet  2011 
 

 
 

 

 
 

 

Décès : 

 

M Daniel ANGER 

 décédé le 30 juin 2011 

 

M Lucien COLLEY 

     décédé le 20 octobre 2011 

 

M Bernard CUISINIER 

     décédé le 28 octobre 2011  

 

Mme Anne Marie DAMAMME  

        décédée le 29 novembre 2011 

  

Mme Bernadette HARVUS 

        décédée le 06 décembre 2011 

 

 

  

http://www.seinemaritime.net/
http://www.tcar.fr/
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Attention : Inscriptions listes électorales 

 

 

Attention : 

Inscriptions listes électorales. 

 

Aux nouveaux habitants et à dôautres qui ne lôauraient pas encore fait, nous vous invitons ¨ passer ¨ la Mairie, 

avant le 31/12/2011 à 12H00, (permanence ®lectorale exceptionnelle le 31/12/2011 de 10H00 ¨ 12H00) munis dôune 

pi¯ce dôidentit® et dôun justificatif de domicile, afin de procéder à votre recensement dans notre commune et à votre 

inscription sur les listes électorales. 

Rappel : 

Nous vous rappelons que lôinscription des jeunes de 16 ans est obligatoire à la Mairie dans le mois de 

lôanniversaire, côest une d®marche qui permet : 

è de vous inscrire aux examens et concours (brevet, bac, permisé). 

è dôassister ¨ la journ®e ç citoyenne ». 

è dô°tre inscrit automatiquement sur les listes ®lectorales. 

 

¶ Election présidentielle 
1

er
 tour : 22 avril 2012 

2
ème

 tour : 6 mai 2012 

 

¶ Elections législatives 
1

er
 tour : 10  juin 2012 

2
ème

 tour : 17 juin 2012 

 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer au bureau de vote, 

pensez à faire les démarches auprès de la gendarmerie, suffisamment tôt, afin de voter par procuration.  

 

 

La Marianne de la parité 

 

Le 4 novembre 2011, lors dôune c®r®monie organis®e, pour la premi¯re fois, par lôAssociation óôElles 

Aussiôô, qui a pour mission dôinformer et dôinciter les femmes ¨ exercer des responsabilités, notamment dans la vie 

locale et dans le principe de parit®, notre commune sôest vue r®compens®e par une óôMarianne de la Parit®ôô. 

Madame le Maire a reçu le diplôme qui félicite la commune de Saint-Pierre de Manneville, arrivée en deuxième 

position sur 320 communes de la Haute Normandie, dans la catégorie des communes de 500 à 3500 habitants. 

 

Les critères retenus qui ont permis à notre commune dô°tre honor®e sont , entre autres : 

¶ Le Maire est une femme 

¶ La parit® ¨ une unit® pr¯s dans lô®quipe 

¶ La parit® au sein de lôex®cutif 

¶ La nature des délégations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.google.fr/imgres?q=urne+%C3%A9lectorale&um=1&hl=fr&sa=N&biw=1920&bih=955&tbm=isch&tbnid=3fiuuQteDCl1NM:&imgrefurl=http://www.radioalgerie.dz/fr/index.php?option=com_content&view=article&id=14170:projet-de-loi-electorale-60-000-signatures-au-lieu-de-75-000-pour-lelection-presidentielle&catid=1:politique&Itemid=34&docid=eLztMXKlSwutIM&imgurl=http://www.radioalgerie.dz/fr/images/stories/urne.jpg&w=500&h=333&ei=YF3GTt_hGcrY4QSiq8Vi&zoom=1
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Résidence de la Forêt 

 

Quand le chantier, situé Rue Saint-Pierre va-t-il (enfin) 

commencer ?! 

Les demandes de réservation de logements dans cette 

résidence sont nombreuses, le bailleur social, Logéal 

Immobilière et la Commune souhaitent, comme vous, 

que lôop®ration d®bute rapidement. Mais il faudra 

dôabord en passer par une p®riode de fouilles ! Côest la 

ran­on dôune histoire locale riche. 

Une opération de ce type est toujours complexe à 

monter tant les acteurs sont nombreux et les procédures 

administratives souvent compliquées. 

La Commune a fait porter lôacquisition des terrains par lôEPFN (Etablissement Public de Normandie) qui les a vendus 

au bailleur ¨ qui est confi®e lôop®ration. Ce projet retenu par la CREA b®n®ficie de la part de celle-ci dôun soutien 

financier puisquôil r®pond aux crit¯res qualifiant les op®rations cibl®es dans le cadre du PLH (Programme Local de 

lôHabitat). Associant ç logements Seniors Services », maisons en location et maisons proposées en location-accession, 

soit 33 logements, du T2 au T4, selon le type de logement, ce programme sera complété par la suite par des maisons 

dites « libres de constructeur », en accession privée. Cet ensemble qui se situe dans le périmètre du centre-bourg va 

permettre ¨ la Commune, en compl®ment de lôam®nagement de la Viette, de r®pondre favorablement ¨ des demandes 

nombreuses de personnes qui souhaitent sôinstaller dans notre village permettant ainsi dôy maintenir une dynamique 

essentielle pour lô®cole, la cr¯che intercommunale et lôensemble de la vie associative.  

                                                                                                             Nelly TOCQUEVILLE. 
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REPAS DES ANCIENS 2011 
 

Le dimanche 9 octobre, le CCAS sôest fait une joie dôaccueillir nos A´n®s pour le repas 

annuel à la salle Henri Joly. 

 

Moment agréable, partagé dans une ambiance chaleureuse par quelques soixante-douze 

convives, auxquels sô®taient joints Dominique RANDON, Conseiller G®n®ral, Nelly 

TOCQUEVILLE, Maire, la majorité des Conseillers 

Municipaux et des membres du CCAS, en présence du 

doyen de la Commune, Monsieur Paul CRETON, toujours fidèle à cette 

manifestation. 

 

Les convives ont pu apprécier un repas concocté par le traiteur COUDRAY, la 

préparation de la salle et des tables sur le thème de  la Normandie » ayant été 

assurée par les membres du CCAS. 

 

COMMEMORATION  DU 11 NOVEMBRE 2011 

 
La commémoration du 93¯me anniversaire de lôArmistice du 11 novembre 1918 

sôest d®roul®e  sous un soleil automnal. Les nombreuses personnes pr®sentes et les 

enfants des écoles se sont regroupés devant la salle Henri Joly avant de se rendre en 

cortège au monument aux Morts, porte-drapeau et Anciens combattants en tête. 

 

Les enfants ont tout dôabord d®pos® des fleurs devant le monument aux Morts, puis 

ce fut le dépôt de gerbe.  

 

Madame le Maire donna lecture de la lettre du Président de la République avant 

dô®noncer les noms des soldats de la Commune morts pour la France. 

Après un moment de recueillement, les enfants entonnèrent  la « Marseillaise », et 

tous furent invit®s ¨ se retrouver autour dôun ap®ritif 

dôhonneur offert par la Municipalit®, ¨ la salle 

communale. 

 

 

 

 

 

MAISONS FLEURIES  

 

SAINT-PIERRE DE MANNEVILLE  est un village accueillant par son cadre de vie et son fleurissement.  

 Ce fleurissement permet au village  dôaffirmer son image de marque positive qui se traduit par une volont® dôun 

nombre croissant de personnes voulant venir  y vivre et sôy installer. Ce travail floral est  renforcé par la participation 

des habitants, côest pourquoi  la municipalit® veut  remercier ses citoyens en organisant le concours des maisons 

fleuries. 

Pour ce concours, de nombreux Mannevillais rel¯vent le challenge et mettent du cîur ¨ lôouvrage afin dôembellir au 

mieux leurs jardins, fa­ades et balcons, avec la double ambition de devenir lôun des laur®ats, mais aussi de participer ¨ 

lôeffort de fleurissement de la commune. 

Ce dimanche 11 novembre 2011, la municipalit® organisait une r®ception en lôhonneur des participants, afin de les 

récompenser mais surtout pour les féliciter de contribuer à faire que Saint-

Pierre    attire de plus en plus de touristes. Ce concours concernait quatre  

catégories : maisons fleuries avec jardin,  décor floral en bordure de voie 

publique, balcon ou terrasse avec jardin visible de la rue et fermes. 

 

Côest dans une ambiance tr¯s conviviale que les r®cipiendaires se sont vus 

remettre un diplôme et un  bon de retrait de fleurs. Enfin pour clore cette 

remise de récompenses, les participants furent conviés au traditionnel verre de 

lôamiti®. 

 

Classement des lauréats : 

 

Membres du jury : M. DALAGE Guy Sahurs 

 M. SCHAPMAN Gilbert St-Pierre-de-Manneville 

 Mme MANZANARES Brigitte St-Pierre-de-Manneville 
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Maison avec jardin visible ou non visible de la rue: 

 

1
er
 prix M. Mme PETIT 12 route de Saint Pierre 5 barquettes 

2
ème

 prix M. SALOMON 109 route de Quevillon 5 barquettes 

3
ème

 prix M. Mme DESMOULINS 45 rue de Bas 5 barquettes  

4
ème

 prix M. Mme SIMON 124 rue de Bas  4 barquettes 

5
ème

 prix Mme LEFEBVRE Yvette 139 route de Quevillon 4 barquettes 

6
ème

 prix M. BELLIN  121 rue de Bas 4 barquettes 

 M. Mme GAULAIN route de Sahurs 4 barquettes 

7
ème

 prix M. Mme MARCEL 2 Chemin du Talbot 4 barquettes 

8
ème

 prix M. PORET 160 route de Sahurs 4 barquettes 

9
ème

 prix M. Mme DELARUE 8 chemin du Roy 4 barquettes 

10
ème

 prix M. Mme BROCHOT BRIENS 27 chemin du Marais 4 barquettes 

11
ème

 prix M. Mme REYNIER 8 Clos Jean 4 barquettes 

12
ème

 prix M. MANNOURY 5 rue des sorbiers 4 barquettes  

 M. Mme BARREAU Pascal 70 route de Sahurs 4 barquettes 

 

Décor floral installé en bordure de voie publique: 

 

1
er
 prix M. Mme DESMOULINS 45 rue de Bas 5 barquettes  

2
ème

 prix M. Mme SIMON 124 rue de Bas 5 barquettes 

3ème
 
prix M. BELLIN  121 rue de Bas 5 barquettes 

4
ème

 prix M. Mme MARCEL Olivier 2 chemin du Talbot 4 barquettes 

 

Balcon ou terrasse avec jardin visible de la rue: 

 

1
er
 prix Mme CLEPOINT Thérèse 51 rue de Bas 5 barquettes 

2ème prix M. MARIE 133 route de Quevillon 5 barquettes 

3ème
 
prix M. Mme HARDY Jean-Pierre 78 rue de Bas 5 barquettes 

 

Ferme: 

 

1
er
 prix M. Mme COLOMBEL route de Quevillon 5 barquettes 

 Mme BERNARD Jean rue de Bas 5 barquettes.  

2ème prix M. Mme BARREAU G route de Sahurs 5 barquettes 
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Exposition 
 

Les travaux sont terminés et la façade du foyer Henri JOLY est flambant neuve, le 

centenaire de la Mairie est ¨ lôordre du jour et côest donc lôoccasion dôune comm®moration 

impliquant les deux bâtiments communaux. Il est donc opportun de se plonger dans les 

archives municipales de notre village afin dôen extraire les temps forts qui ont été recensés et 

de les exposer afin de les faire partager ¨ lôensemble de nos concitoyens. Tous ceux qui seront 

venus voir lôexposition au foyer Henri JOLY lors de la « nouvelle » inauguration officielle (et 

ils ont été nombreux) auront pu comprendre, au travers de plans, photos, documents  originaux 

et fac-similés, les choix et les décisions prises par les ®lus pendant plus dôun si¯cle.   

 

Un peu dôhistoireé 

 

En 1881, lô®cole des filles se r®v¯le dôun tel ®tat dôinsalubrit® quôil nôest plus possible dôy faire la classe. Le 

propriétaire Paul MERY de BELLEGARDE renon­ant ¨ y faire des travaux par suite de lôimpossibilit® de pouvoir 

obtenir une institutrice des congrégations enseignantes - donc attach®es ¨ lô®glise ï et ¨ lôobligation de recruter une 

institutrice laïque ï rappelons que nous sommes très exactement dans la période où Jules FERRY alternativement 

Ministre de lôInstruction Publique et Pr®sident du Conseil de 1879 ¨ 1885 fit voter les lois relatives ¨ lôobligation de 

gratuité et de laµcit® de lôenseignement primaire pour tous, enfin, des n®gociations qui nôaboutirent point (®change de 

terrain), la municipalité doit prendre des décisions : 

 

- Lôinstituteur de lô®cole communale, moyennant une 

r®tribution suppl®mentaire assurera la transition jusquôau 

recrutement dôune personne qualifi®e, 

- Les locaux de lô®cole des gar­ons seront partag®s. 

- D¯s 1882, lôopportunit® dôacqu®rir une propri®t® b©tie ï 

logeant les chemins de grande communication, n°67 - pour 

la somme de 10.000 Francs, dôy effectuer les travaux 

n®cessaires ¨ sa mise en conformit® emporte lôapprobation 

du Conseil Municipal et lôapprobation du Conseil G®n®ral et 

du Ministre de lôInstruction Publique. Ce b©timent est notre 

actuelle mairie. 

 

- En 1906, le projet dôappropriation dôun groupe scolaire 

prend formeé des subventions sont accord®es pour  aider ¨ 

la rénovation des locaux (mairie et école)  entre- autres 

sanitaires et vestibule-dépôt. Il faudra attendre le terme de 

Noël 1907 pour entrer en jouissance du bâtiment. 

 

- Côest en 1911 que la r®fection de la fa­ade du groupe 

scolaire et de la Mairie prendra la forme définitive que nous 

lui connaissons aujourdôhui ; côest aussi ¨ cette occasion que 

le don de 360 Francs fait par M. AUGER à la Commune sera 

affect® ¨ lôenveloppe g®n®rale chiffr®e ¨ 4074,18 francs soit 

13.404 ú (le franc dôalors correspond ¨ 3,29 ú). 

 

En 1927, les peintures et les tapisseries sont ¨ lôordre du jour. Il faudra attendre 1931 pour voir lô®lectricit® int®grer les 

bâtiments communaux et 1946 pour le t®l®phone. Des travaux dôentretien en 1951 seront destin®s ¨ la fa­ade. 

  

Ce 9 septembre 2011 a ®t® lôoccasion de pouvoir visualiser 

en d®tail lôensemble de ces ®v¯nements et de se ressourcer ainsi dans 

le passé de notre commune. Apr¯s la c®r®monie dôanniversaire de la 

Mairie et  de lôinauguration du foyer Henri JOLY récemment remis à 

neuf, Madame Nelly TOCQUEVILLE, Maire de Saint-Pierre de 

Manneville, Vice-Présidente de la CREA adressa quelques mots à 

lôassistance et invita M. le Député Laurent FABIUS, Président de la 

CREA, à prendre la parole ; ce qui lui a permis de rappeler la 

responsabilité liée au mandat dô®lu dans les collectivit®s. 

Les personnalités locales et la population mannevillaise furent invitées 

à se retrouver autour du verre de lôamiti® ¨ lôoccasion de lôexposition.
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La deuxième jeunesse de la Salle Henry Joly  
 

Le 9 Septembre dernier, nous nous retrouvions nombreux en présence de  

personnalit®s qui nous ont fait lôhonneur et  lôamiti® de se joindre ¨ nous 

pour comm®morer les 100 ans de la Mairie et acter lôach¯vement des 

travaux de la salle Henri JOLY, autour dôune double exposition qui a fait 

lôunanimit®. 

En effet, si 2004 a marqué le début des interventions dans le foyer, par 

lôachat dôune nouvelle chaudi¯re, les ann®es qui ont suivi ont vu se succ®der 

des travaux de mises aux normes assurant une meilleure s®curit®, lôachat de 

rideaux, de sc¯ne en particulier, le remplacement des portes, la pose dôun 

nouveau plafond permettant une isolation totale de celui-ci, et une 

r®novation totale   de lô®clairage. 

Mais côest la r®fection de la fa­ade, cette ann®e, qui a clos cette 

d®marche dôensemble dôinvestissements. Lôappui des services 

techniques de la CREA nous ayant permis de réaliser un pré-

diagnostic précis du bâtiment, nous avons ensuite bénéficié de 

leurs conseils et de leurs préconisations pour décider de la 

démarche à entreprendre afin de réaliser une isolation thermique 

et phonique performante, entraînant évidemment une intervention 

sur lôext®rieur de la salle et, ce, dans le respect des obligations 

impos®es par lôarchitecte des B©timents de France. 

Le co¾t de ce chantier qui est aujourdôhui une r®f®rence pour 

dôautres communes sô®l¯ve ¨ 50 425.00 ú, financés par une 

subvention du Conseil Général, une participation de la réserve 

parlementaire et une intervention du Fonds dôAide ¨ lôAm®nagement, octroy® aux petites communes par la CREA 

représentant 50% du solde. 

A ce jour, les habitants nous disent apprécier ce nouvel investissement qui finalise la restructuration du centre-bourg 

entreprise en 2005, offrant ainsi un espace convivial ouvert à tous. 

Lô®v®nement fut tr¯s appr®ci® et permit ¨ certains de replonger dans des souvenirs dô®poque. 

 

SPORT ET CULTURE 
 

Cette ann®e, côest ¨ Sahurs que revenait lôorganisation du week-end 

« sport et culture ». Différentes activités ont été proposées sur les cinq 

communes, permettant à tous, jeunes, moins jeunes, sportifs ou non, 

de participer à ces rencontres. 

Celles-ci se sont déroulées les 10 et 11 septembre derniers, et même si 

le beau temps nô®tait pas toujours de la partie, tous les participants ont 

fait preuve de bonne humeur et de fairplay. 

La présence des Mannevillais a ®t® r®compens®e puisque côest Saint-

Pierre qui a remporté le trophée ! 

Pour que celui-ci reste dans notre commune, nous vous donnons 

rendez-vous dès à présent le deuxième week-end de septembre 2012. 

Dôici l¨, bon entrainement ¨ tous et nôh®sitez pas ¨ consulter les 

photos sur : http:/www.intervillages.fr 
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VIE ASSOCIATIVE  
 

 

Voix sur Seine 

 
 Le 10 novembre dernier, devant une salle partiellement remplie, sôest tenue lôAssembl®e G®n®rale de notre 

association. 

 

 Apr¯s un rapport dôactivit®s 2010/2011 complet et argument®, un rapport moral pendant lequel notre Pr®sident 

a fait part de sa satisfaction quant ¨ la bonne qualit® des spectacles propos®s, ainsi que le constat dôune fr®quentation en 

forte progression (+ 75% dôentr®es), il a été soulign® la bonne marche de lôorganisation et la disponibilit® des membres, 

de m°me que lôaide de personnes pr®sentes qui se sont spontan®ment associ®es ¨ diverses t©ches durant ce Festival. Il 

en a profité pour lancer un appel au bénévolat afin de doubler tous les postes actifs (Publicité, informatique, recherche 

de sponsors, etcé) 

 

 Au soir du concert de clôture, lors du pot amical servi à tous les choristes et spectateurs présents, il a rapporté 

que la grande famille des Chefs de Chîurs (y compris ceux qui nô®taient venus que pour assister au spectacle) a fait 

part de sa satisfaction globale tant sur la qualit® des Chîurs repr®sent®s que sur lôorganisation et la r®ception faite aux 

choristes. 

 

 Il a enfin adressé ses remerciements à tous les partenaires donateurs y compris la Région ainsi que les Mairies 

de nos quatre villages sans qui ce Festival ne pourrait exister. 

 

 Le rapport financier, validé par les Commissaires aux comptes, et commenté par notre Trésorier a laissé 

ressortir un solde positif pour cet exercice. Le président  a été approuvé et les résultats ont été affectés. Quitus ayant été 

donné aux administrateurs. 

 

 2012 se profile ¨ lôhorizon et d®j¨ plusieurs Chefs de Chîurs (et non des moindres) ont propos® leurs services. 

Le Festival VOIX SUR SEINE est maintenant connu, et reconnu. 

Nous devons, dès à présent, mettre tout en îuvre pour que le cru ¨ venir soit un mill®sime encore meilleur que le 

précédent. La barre est de plus en plus haute. 

 

 En cette fin dôann®e, notre association vous adresse ses vîux de sant®, bonheur et prosp®rit® pour lôann®e ¨ 

venir. Elle espère vous accueillir nombreux lors de son prochain Festival, les 29,30 et 1
er
 juillet 2012. 

 

  
 

Gîte du Valnaye 
 

.  

 

Le Gîte du Valnaye 
Association du Gîte du Valnaye 
VISITER: Vallée Itinéraire Seine Initiative Touristique en 
RoumareI

 
 26, le bourg 76840 Saint Martin de Boscherville - 02 35 34 17 32 - 

agv.visiter@wanadoo.fr  

 

 

Découvrir la boucle de Roumare à travers les sports et 

loisirsé 

 
De nouvelles activités organisées par l'association du gîte du 

Valnaye/VISITER ont vu le jour en 2011 dans la boucle de Roumare 

et en vallée de l'Austreberthe: le vélorail et le tir à l'arc. Au mois de 

juin, ce sont les jeunes de l'institut médico-éducatif d'Ecouis qui ont 

participé à un chantier de jeunes bénévoles soutenu par la région 

Haute-Normandie afin de débroussailler et de nettoyer l'ancienne voie 
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ferrée qui relie Saint Paër à Duclair. Ce groupe a eu l'occasion de découvrir ce mode de déplacement peu commun à 

locomotion douce. Et depuis, plusieurs centaines de personnes ont pu profiter de ce parcours de 6 km aller-retour, 

notamment lors de la journée de la randonnée organisée par le Parc naturel régional des boucles de la Seine Normande. 

Cette activité de pleine nature et de découverte des prairies humides de la vallée est possible par le biais du partenariat 

grâce à Monsieur Roland Vigreux, propriétaire des vélorails, qui reverse les recettes à des actions caritatives comme le 

Téléthon et les virades de l'espoir. La section VISITER de l'association a reçu une aide de la direction départementale 

de la cohésion sociale pour permette à cette activité de pleine nature de s'ouvrir au grand public et aux personnes à 

mobilité réduite. 

 

Seconde création sportive de pleine nature, le développement de pas de tir à l'arc dans la boucle vient d'un souhait des 

membres de l'association pratiquants et d'utilisateurs de longbow de pouvoir pratiquer à proximité de chez eux. Les 

centres de loisirs, les écoles et les touristes sont également très friands de cette activité de développement de la 

psychomotricit® et de la concentration. L'association a donc mis en îuvre l'am®nagement de deux pas de tir sur le site 

du Valnaye, notamment grâce à un soutien financier de la direction départementale de la cohésion sociale. Le premier 

pas semi-fermé sert à l'initiation, le second est destiné, lui, au perfectionnement et se trouve en forêt où plusieurs 

plateformes ont été aménagées en fonction de la distance: 10, 15, 18 et 25 mètres. 2 séances gratuites ont été organisées 

à la rentrée pour faire découvrir cette activité nouvelle aux riverains de Saint Pierre de Manneville et aux partenaires. 

 

Les maisons de retraite en pleine natureé 

Cet automne, le gîte du Valnaye, centre d'accueil et 

d'hébergement, a reçu des personnes d'exception en vacances: 

la résidence de personnes agées A. F. Le Boultz de Grainville 

la Teinturière et la résidence Saint Joseph de Sotteville les 

Rouen. Les vacanciers ont ainsi pu prendre une véritable cure 

de jouvence entre fleuve et forêt, dans le parc naturel régional 

des boucles de la Seine normande. Au programme: vélorail, 

visite et goûter à la ferme de Monsieur et Madame Bernard, 

visite de l'Abbaye de Saint Martin de Boscherville, 

promenades en forêt de Roumare, gastronomieé Ce fut 

l'occasion pour les accompagnants de partager des moments 

de vie commune privilégiés et d'accompagner les résidents en 

vacances au plein air. Qui plus est, le gîte du Valnaye, qui a 

reçu le label Tourisme et 

Handicap il y a quelques mois, offrait un confort particulier destiné aux personnes âgées très 

apprécié de l'équipe d'encadrement et de soins. 

  

Les traditionnels repas des anciens au gîte du Valnaye 

Comme chaque année, les anciens de Saint Pierre de Manneville se retrouvent à la fin du 

printemps au gîte du Valnaye pour le repas des anciens. Cette année encore, les anciens ont 

pu apprécier l'ambiance chaleureuse du lieu pour partager un moment de convivialité autour 

d'un barbecue. En septembre, ce sont les anciens de Saint Martin de Boscherville qui ont pris 

le relais. Malgr® quelques petites ond®es, les c¹tes de bîuf ®taient bien cuites, pour le 

plaisirs des uns et des autres.  

 
Le gîte du Valnaye ï Visiter  
Siège social : 26, le Bourg  76840 St Martin de Boscherville       Tel/fax : 
02 35 32 04 56     
E-Mail: agv.visiter@wanadoo.fr           
Lieu d'accueil : 4, le Valnaye  76113 St Pierre de Manneville     Tel/fax: 02 35 34 17 32   
Internet : http://www.giteduvalnaye.cabanova.fr/ 
 

Le Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande,  

un territoire partagé. 
 

Le territoire du Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande, dans lequel vous 

vivez, sô®tend sur 74 communes, des portes de Rouen aux portes du Havre. Le Parc naturel 

r®gional est r®gi par une charte, qui arrive ¨ son terme, côest pourquoi le Parc est 

actuellement en période de révision. La charte est un acte volontaire qui a valeur de contrat 

entre les collectivit®s signataires. Côest un engagement du Syndicat Mixte du Parc naturel 

régional et des collectivités territoriales, les communautés de communes et 

dôagglom®rations, les collectivités territoriales adhérentes. Validée par un décret signé du 

Premier Ministre, la charte du Parc est une procédure obligatoire établie pour une durée de 

12 ans, dont la responsabilité relève de la Région Haute-Normandie qui en confie le 

pilotage au Syndicat Mixte du Parc. 

mailto:agv.visiter@wanadoo.fr
http://www.giteduvalnaye.cabanova.fr/
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Les grandes étapes à venir 

Après une intense période de concertation avec les collectivités et les partenaires, et un vote en Comité Syndical, la 

charte sera présentée au Conseil National de la Protection de la Nature en janvier ï février 2012. Sôen suivra lôenqu°te 

publique entre le 20 août et le 20 septembre avant le vote du projet final à la mi-novembre 2012, suivie immédiatement 

par les votes des collectivités. La signature du décret de Charte par le Premier Ministre interviendra en octobre 2013, 

renouvelant ainsi le classement et ouvrant le droit ¨ lôutilisation de la Marque ç Parc naturel régional ». 
                                                                                                                                                                                     Coll. PnrBSN / T. Houyel 

 

Club des Aînés 

 

 

Le mot du Président 

Apr¯s deux mois dôinterruption pour les vacances, les activit®s du club 

ont repris le 1
er
 septembre. Côest un v®ritable plaisir de se retrouver, 

ensemble, pour passer deux après midi par mois, autour de jeux et 

goûters anniversaire. 

Le Club compte parmi ses adhérents 30 femmes et 5 hommes seuls. Les 

réunions du jeudi sont donc, surtout pour eux, un moment de 

convivialité, qui leur donne un peu de réconfort. 

Ils peuvent discuter, ®changer des id®es, parler avec quelquôun, bref ne 

plus être seuls pendant quelques heures. 

 

Activités : 

Notre sortie, une journ®e en automne, sôest d®roul®e le jeudi 27 octobre, et nous a conduit le matin à Cormeilles afin de 

visiter la distillerie BUSNEL. De lôarriv®e de milliers de tonnes de pommes issues de vergers uniquement labellis®s 

óôPays dôAugeôô, ¨ la mise en bouteilles, apr¯s vieillissement dans des foudres de ch°nes, côest une alchimie complexe 

qui transforme le óôjus de pommesôô en alcool appel® óôCalvados du Pays dôAugeôô. 

Après cette visite très intéressante, nous sommes allés à OUILLY le  Vicomte près de Lisieux pour le déjeuner 

spectacle du óôchaudron magikôô. Repas spectacle de grande qualit® ont ravis les 44 participants ¨ cette sortie. 

Nous préparons actuellement notre traditionnel repas de fin dôann®e du 07 d®cembre 2011. 

 

Activités à venir en janvier 2012 : 

¶ Jeudi 05/01/2012 jeux habituels et goûter dôanniversaire 

¶ Jeudi 12/01/2012 Galette des Rois à 16h30 

¶ Jeudi 19/01/2012 jeux habituels et go¾ter dôanniversaire 

¶ Jeudi 26/01/2012 Assemblée générale du Club à 16h30. Vous pourrez à 

cette occasion, régler votre cotisation pour 2012. Le prix fixé est de 17 

euro par personne. 

Le Conseil dôAdministration et moi-même, vous souhaitons  dôexcellentes f°tes 

de fin dôann®e, en famille, avec vos proches et vos amis, et vous pr®sentons nos 

meilleurs vîux pour 2012. 

 

M. BAURAIN 

Président 

 

Nécrologie : Monsieur Lucien COLLEY nôest plus. 

Notre ami óôLuluôô nous a quitt®s brutalement le jeudi 20 octobre, et nous lôavons accompagn® ¨ sa derni¯re demeure le 

25 octobre 2011. 

Ce décès brutal et imprévu, nous a tous surpris. Il avait encore ouvert le bal avec Mme TOCQUEVILLE, lors du repas 

des Aînés le dimanche 9 octobre, et rien ne laissait apparaître cette issue trop rapide. 

óôLuluôô ®tait un homme courageux et g®n®reux, qui avait r®agi positivement apr¯s le d®c¯s de sa femme. 

Toujours gai et de bonne humeur, il était le premier à donner un coup de main, toujours prêt à rendre service, et 

participait avec entrain à toutes nos activités. Il va beaucoup nous manquer, mais son souvenir reste gravé dans nos 

mémoires. 

Nous renouvelons à ses enfants, petits et arrières petits enfants nos très sincères condoléances. 
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Infos A.DM.R. 
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LES REFERENTS VILLAGE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour m®moire lôADMR, côest lôaide ¨ la personne, lôentretien ¨ 

domicile, la garde dôenfants, lôaide aux courses, pour tous les publics. 

Cela représente aussi près de 20 000 heures dôinterventions par an et 

22 emplois salariés. Cette association (loi de 1901) fonctionne grâce à 

lôencadrement de b®n®voles 
Permanences  

 
11B rue de Bas  

76113 SAHURS  

Tél: 02.35.23.71.18.  
 

Quevillon  Mme  Liliane  ROGERET  02 35 32 03 30  

St Pierre de Manneville   

et Sahurs  

Mme Chantal VARON  

Mme Françoise CRETON  

02 35 32 11 40  

02 35 34 18 28  

Hautot sur seine  Mme Maryse LEMARCHAND  02 35 34 28 78  

Val de la Haye  Mr Jean -Marie CRETON  02 35 34 18 28  

Lundi  De 9h à 12h30  

Mardi  De 9h à 12h30  

jeudi  De 9h à 12h30  

Vendredi  De 9h à 12h30  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LôADMR, UN NOUVEAU SOUFLE ! 

Suite ¨ lôAssembl®e G®n®rale du 28 Juin 2011, une nouvelle ®quipe a ®t® mise en 
place. Le bureau élu le 7 Juillet est composé de Françoise CRETON, présidente, 
Pierre PASQUIS,  vice-président, Chantal VARON,  secrétaire, Jean-Marie 
CRETON,  secrétaire adjoint,  Dominique MERIEULT, trésorière, et Jean-Pierre 
CAMIER, trésorier adjoint. 

 

Comme nous lôesp®rions, lôarriv®e des nouveaux b®n®voles a permis de mettre en place une organisation plus structur®e 

qui répond mieux aux besoins des aidés, et dans de meilleures conditions de travail pour les salariées (entretiens 

individuels de carrière, élection des délégués du personnel, formations). 

Dans le même temps, nous nous sommes mis en conformité avec la structure Fédérale de Montville pour obtenir la 

certification de lôassociation. En effet, cette mise aux nouvelles normes ®tait indispensable ¨ la continuit® de notre 

activité. Nous pouvons donc vous rassurer sur la pérennité des prestations, la demande étant toujours croissante dans la 

Boucle de Sahurs. Dans cette optique de d®veloppement de lôactivit®, de nouveaux b®n®voles seront les bienvenus. 

Enfin, pour renouer avec les traditions, nous sommes heureux de vous préparer une soirée de bienfaisance, avec repas 

dansant le : 

Samedi 10 Mars 2012 à 19 h30 à la salle Roger Pasquis de Sahurs. 

Merci de noter cette date. Venez nombreux ! 

 



- 16 - 

 Du c¹t® de lô®cole 
 

. 

Louis Pergaud  
-  

- 2012, marquera le centième anniversaire de l'écriture par Louis Pergaud du roman 

"La guerre des boutons"; ce sera également le trentième anniversaire de l'inauguration de 

notre école qui porte son nom. L'actualité cinématographique du moment nous a permis de 

visionner une adaptation de ce roman: La nouvelle guerre des boutons. Voici quelques 

travaux des élèves. 

Louis Pergaud est né le 22 janvier 1882 à Belmont, petit village du Doubs. En 1900, il se retrouve orphelin, son 

père et sa mère décèdent à Fellerans à un mois d'intervalle. Au moment de choisir son métier, il suit les traces 

de son père qui était instituteur. Il entre à l'école normale et devient enseignant en 1901 à Durnes. 

En 1904, avec l'aide d'un ami poète, il fait paraitre son premier recueil de poésies "l'Aube". En 1907, il part à 

Paris et consacre le plus de son temps à sa grande passion qui est l'écriture. 

En 1909, il compose son premier recueil de nouvelles: "De Goupil à Margot" et gagnera le prix Goncourt pour 

cet ouvrage en 1910. En 1912, il écrit "la Guerre des boutons". 

Le 3 août 1914, il part pour la grande guerre à Verdun. Le 8 avril 1915, Louis Pergaud est blessé par balle peu 

après la bataille de la Woëvre, il ne fait pas partie des rescapés. On ne retrouva jamais son corps. il sera déclaré 

"Mort pour la France" le 4 août 1921. 

Milan, Martin, Valentin, Logan, Hugo, Marine, Lucas, Mattis, Romain 

 

Dans la guerre des boutons, il y a deux clans de garçons. Ils sont tous prêts                    

pour se battre les uns contre les autres. Malgré un duel entre les deux chefs "le Braque" et 

"Lastèque", le but reste le même: récupérer le maximum de boutons des vêtements de 

l'adversaire. Mais, pour sauver la vie de Violette, une petite fille juive, les deux chefs 

vont unir leurs forces. 

                                                                                                                                   Sarah  

Retrouvez toute l'actualité de l'école sur le site: http://ecoles.ac-rouen,fr/louis-pergaud 

PPMS 
Le 6 octobre dernier, notre école, comme toutes celles du département, a mis en place son Plan Particulier de 

Mise en Sureté des enfants et personnels de l'école. Ce plan est instauré afin de se protéger d'un accident 

technologique ou d'une catastrophe naturelle en appliquant des consignes de sécurité. 

Nous vous rappelons, en cas d'incident chimique, technologique..., qu'il ne faut pas venir chercher vos enfants à 

l'école ni même téléphoner afin de ne pas encombrer les lignes téléphoniques. 

INSCRIPTIONS RENTREE 2012  

   Le directeur de l'école vous recevra sur rendez-vous au 02 35 34 62 20 pour 

les inscriptions entre le 2 et le 17 avril 2012. 

Merci de bien vouloir vous munir: 

¶ du certificat d'inscription remis par le Maire de la commune  

¶ de votre livret de famille  

¶ du carnet de vaccination de l'enfant  

¶ d'un certificat médical attestant l'aptitude de l'enfant à la vie en 

collectivité (pour une première inscription à l'école)  

¶ du jugement concernant la garde des enfants en cas de séparation des 

parents. 

Les enfants nés en 2010 seront mis sur liste d'attente.  


